
INTRODUCTION

Les montagnes sont parmi les écosystèmes les plus fra-
giles du monde (DIAZ, 2003) ; elles constituent les points
chauds de la biodiversité et les régions prioritaires pour la
conservation (KÖRNER, 2004). Celles du Maghreb sont tota-
lement sous l’influence d’un climat méditerranéen
(DOUGHÉDROIT, 1999) qui accentue leur vulnérabilité
(BIROT, 1984 ; NÉBOIT, 1990). Le Maroc compte quatre
chaînes de montagne : Rif, Moyen Atlas, Haut Atlas et Anti
Atlas qui se déploient du nord au sud. Mais seules les trois
premières abritent des peuplements de cèdre de l’Atlas
(Cedrus atlantica Man.). Toutefois le Haut Atlas se singu-
larise par le fait qu’il constitue, dans sa partie orientale, la
limite la plus méridionale à l’échelle du globe du genre
Cedrus.
Dans Haut Atlas oriental les cédraies s’organisent en deux
grands types de milieux forestiers :
- celles en équilibre avec le seul climat général de la
région et que l’on rencontre, d’une part d’ouest en est en
relation avec un gradient pluviométrique décroissant,
d’autre part, de bas vers le haut des versants monta-
gneux en liaison cette fois-ci avec un gradient ther-
mique également décroissant. Dans ce cas, les condi-
tions édaphiques sont moyennes (sol sans facteur limi-
tant) : cédraies climatiques dont une esquisse phytoso-
ciologique en a été faite par QUÉZEL & al. en 1987 ;

- celles qui s’individualisent dans le cadre de conditions
particulières et limitantes, conditions de sol ou / et
conditions de topoclimat : les cédraies stationnelles dont
connaît pratiquement rien. C’est pour contribuer à pal-

lier en partie cette lacune que cette étude a été entrepri-
se afin de préciser la répartition de ces écosystèmes, en
majorité rares, et qui doivent, à ce titre, bénéficier de
mesures de protection malgré leur intérêt économique
généralement limité voire nul.
À l’échelle du Haut Atlas oriental les cédraies clima-

tiques se caractérisent par des gradients altitudinaux, lati-
tudinaux et longitudinaux auxquels s’ajoutent des influen-
ces océaniques et sahariennes selon la position géogra-
phique. Les gradients thermo-pluviométriques qui en résul-
tent soulignent, par des paliers successifs de cédraies de
significations écologiques fort hétérogènes, la dégradation
plus progressive du climat d’ouest en est et de bas en haut.
C’est sur la base de telles caractéristiques qu’en 1966,
Pujos établit une classification des cédraies du Moyen
Atlas, prenant en compte en particulier des critères éda-
phiques altitudinaux et climatiques, ce qui l’amène à distin-
guer, respectivement sur calcaires, dolomies et basaltes, les
cédraies de basse (1600-1900 m), moyenne (1900-2100 m)
et haute (2100-2500 m) altitudes. Toutefois, la régénéra-
tion naturelle ne s’effectue à l’heure actuelle qu’au niveau
des cédraies de basse altitude là où les jeunes plantules peu-
vent résister au stress hydrique sous le couvert de Quercus
ilex L. (LEPOUTRE, 1965; PUJOS op. cit.; EZZAHIRI &
BELGHAZI, 2000).
A côté de ces gradients climatiques fondamentaux, on

trouve plusieurs autres gradients aussi importants les uns
que les autres (clinométrique, géomorphologique, anémo-
métrique, hydrologique…). Cependant, l’indice le plus
significatif de l’aggravation des conditions est la durée de
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la période végétative qui se traduit, par exemple dans les
Alpes, par un raccourcissement de 7 à 9 jours par 100 m
(CHARDON, 1989). Ce dernier a un impact négatif évident
sur la productivité biologique moyenne des arbres, d’autant
plus que les sols sont souvent gravement dégradés rendant
ainsi la régénération naturelle très délicate. Parallèlement,
on observe un renforcement des phénomènes d’agression
(déshydratation, rayonnement, action mécanique du vent,
action gel-dégel). La résilience du cèdre (aptitude à s’auto-
renouveller) qui tourne aux alentours de 40-50 ans
(BARBERO & al. 1990) et la capacité d’adaptation des
cédraies se trouvent diminuées et cela vient s’ajouter à leur
sensibilité vis-à-vis des perturbations pour expliquer la fra-
gilité propre de chaque écosystème montagnard face à tout
impact direct ou plus éloigné. En outre, la charge pastorale
et la pression sur la forêt pour la mise en culture, ainsi que
pour alimenter le bétail et satisfaire les besoins domestiques
(POUPON, 1980) sont devenues très supérieures aux possibi-
lités des milieux et demandent par conséquent des actions
de prévention et de gestion adaptées où l’écologie joue un
rôle de premier plan (RAMEAU, 1999 a). Ainsi que l’ont sou-
ligné QUÉZEL & MÉDAIL (2003), seuls des programmes
ambitieux de gestion écologique intégrée permettront de
sauver les lambeaux de forêts qui subsistent, ou de préser-
ver quelques zones qui sont encore restées miraculeusement
à l’abri de ces destructions ; tache d’autant plus urgente car
, une fois dégradé, l’écosystème est bien souvent lent ou
incapable de se reconstruire ; sa résilience est faible ou
nulle, un seuil d’irréversibilité écologique (ARONSON & al.
1995) a pu être franchi. Enfin, il convient de signaler que
cette opération est rendue encore plus ardue à cause de la
difficulté de concilier la conservation des écosystèmes
forestiers et les besoins de la population (BOURBOUZE, 1997;
GOEURY, 2007; MILIAN, 2007). À ce titre, il est important
d’intégrer les sciences sociales aux études et à la prise en
compte de la biodiversité dans la gestion forestière, notam-
ment dans les phases de négociation et de prise de décision
(GOSSELIN & LAROUSSINIE, 2004).
A côté des modifications globales des strates arborées, il

convient d’évoquer aussi les modifications susceptibles de
se produire au niveau des cortèges floristiques conduisant à
la perte nette de diversité biologique et à la banalisation de
la flore (QUÉZEL, 1999). En d’autres termes, ce processus se
traduit par l’abondance d’espèces banales, possédant une
aire de répartition très vaste. Or, ces phénomènes ne feront
que se poursuivre au cours des années à venir, contribuant à
une dégradation à la fois du capital biologique, mais aussi
de l’équilibre écologique, à la suite de la disparition pro-
gressive des sols par piétinement et érosion, mais aussi de la
couverture arborée, en l’absence totale de régénération natu-
relle.
Dans le présent article, seule cette deuxième catégorie

sera abordée ; quant à la première, elle sera traitée du point
de vue phytoécologique dans un prochain article. Après
avoir au préalable précisé dans un premier temps l’intérêt
des écosystèmes forestiers, nous présenterons dans un
second temps un aperçu de la répartition du cèdre dans le
Haut Atlas oriental. Ensuite nous proposerons, dans une
première partie, une ébauche de typologie géomorpholo-
gique de quelques cédraies stationnelles, principalement de
nature édapho-topo-climatique. Dans une seconde partie,
nous passerons en revue les causes majeures de la régres-

sion de l’aire du cèdre tout en apportant quelques éléments
de réponse quant aux moyens qu’il faut mettre en œuvre
pour l’enrayer.

1. INTERET DE L’ETUDE DES ECOSYSTEMES FORESTIERS

Les écosystèmes forestiers sont composés de groupe-
ments végétaux où les arbres, espèces «clef de voûte»
(PAINE 1966 et 1969; MILLS & al. 1993; SIMBERLOFF 1998;
BOND, 2001), jouent un rôle de premier plan où la végéta-
tion forestière constitue une composante majeure de la bio-
diversité et, à ce titre, ont une valeur intrinsèque, fournissant
services écologiques et réservoir de diversité (BLONDEL,
1999 ; DUPOUEY & BODIN, 2007). Ils sont déterminés par
trois ensembles de facteurs écologiques : bioclimatiques,
topo-édapho-géomorphologiques et anthropozoïques. Leur
composition floristique dépend des facteurs stationnels aux-
quels ils sont soumis, mais elle varie également avec le
degré de maturation dynamique de la végétation et avec
l’histoire des migrations floristiques reflétant les vicissitu-
des géologiques, paléogéographiques et paléobiologiques.
Par conséquent, l’étude de la végétation est si riche d’ensei-
gnements sur les conditions du milieu. De ce fait les critères
floristiques constituent souvent les meilleurs éléments de
diagnostic qui seront proposés aux utilisateurs ultérieurs.
Aussi est-il utile de rappeler certains de leurs principaux
atouts.
Le premier, et non des moindres, est la simplicité et le

faible coût de cette approche eu égard à la valeur des infor-
mations obtenues. En effet, par son aptitude à intégrer l’en-
semble des fluctuations de tous les facteurs écologiques la
végétation spontanée est l’expression vivante des milieux et
permet, en conséquence, d’éviter de commettre des erreurs.
Ainsi le seul examen de la végétation permet de fournir, par
exemple, une évaluation du bilan de l’eau ou du bilan ther-
mique en un point donné où, le plus souvent, des données
météorologiques et hydrologiques font défaut (Long 1974).
Dans d’autres cas la végétation peut être un très bon révéla-
teur des compensations de facteurs par les effets combinés
de la topographie, du climat et du sol (LONG & al. 1972;
LONG, 1974; GODRON, 1988).
La végétation joue également un rôle important au

départ de l’étude, essentiellement au moment de la phase
d’échantillonnage. Du fait de sa valeur indicatrice synthé-
tique (reflet de multiples paramètres du milieu), elle permet,
en effet, à ce stade préliminaire, de délimiter facilement des
surfaces aux conditions stationnelles plus ou moins sembla-
bles, mais ayant une résultante analogue : cette végétation.
En outre, dans d’autres situations, il n’est pas toujours aisé
de reconnaître, parmi les nombreux descripteurs abiotiques
mésologiques susceptibles d’être observés, ceux qui sont
vraiment pertinents et aux variations desquels correspon-
dent réellement et de façon significative des variations de
propriétés stationnelles ; la végétation peut alors être d’une
aide efficace pour parvenir à la détection, au repérage et à la
hiérarchisation des descripteurs les plus efficaces. En mon-
tagne, par exemple, l’une des variables prépondérantes qui
entraîne la discrimination aisée des types de végétation et de
milieu est, sans conteste, l’altitude (KÖRNER, 2007).
Aussi, la végétation spontanée est-elle en général beau-

coup plus qu’un révélateur qu’un véritable « facteur » du
milieu (BECKER, 1986). Ainsi que le souligne RAMEAU
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(1987), l’analyse de la végétation a l’avantage de présenter
un caractère fini (liste exhaustive possible), contrairement
aux facteurs du milieu dont on ne peut saisir que certaines
variables.
Outre ces différents atouts qui viennent d’être énumérés,

l’observation attentive et raisonnée de la végétation actuelle
peut fournir de réels indices d’ancienneté des massifs fores-
tiers (GEHU & GEHU-FRANK, 1986; BLONDEL, 1999). Parmi
les arguments le plus souvent retenus, c’est par exemple la
présence des arbres qui joue un rôle important en tant que
bio-indicateur dans l’histoire de la végétation dans la per-
spective de la restauration (VALLEJO & al., 2006), ce qui ont
amené ARONSON & al. (2002) de recourir à son utilisation
pour déterminer les meilleures options pour la conservation
et la restauration écologique.
Aussi une explication du couvert végétal doit-elle être

toujours recherchée car elle contribue à une meilleure
connaissance de ses caractéristiques et justifie, entre autres,
la nature des interventions que l’homme lui fait subir. Ainsi
que l’ont souligné DUPOUEY & al. (1993), la végétation est
un excellent bio-indicateur des caractéristiques de l’envi-
ronnement et de ses changements.
Toutes ces caractéristiques illustrent ce que Emberger

écrivait en 1961-1962 : « l’intérêt pratique de la végétation
découle du fait que celle-ci est le miroir du milieu…En car-
tographiant les groupements végétaux, on dresse ipso facto
une carte des milieux et, par ricochet, des vocations des
sols ».

2. SITUATION GÉOGRAPHIQUE

Le Haut Atlas oriental est un ensemble montagneux du
centre est marocain (Fig. 1). Appartenant au système atla-
sique, il se soulève massivement au nord, au dessus de la
haute plaine de la Moulouya, quaternaire dans as majeure
partie, dont il est séparé par un rideau plus ou moins conti-
nu de collines pliocènes ou crétacé. Au sud il surplombe les
plaines sahariennes. À l’ouest, il est séparé du Haut Atlas
central par le plateau des lacs. Vers l’est il se termine par les
reliefs sahariens limités an nord par les Hauts plateaux.
Du point de vue géologique, il se caractérise dans sa

constitution par la prédominance des séries sédimentaires
du jurassique (calcaires massifs ou lités, dolomies, marnes,
marno-calcaires, marnes gréseuses, grès calcaires…) avec,
localement, des affleurements triasiques (basaltes, gab-
bros…) et des dépôts quaternaires (conglomérats encroôu-
tés, colluvions encroûtées, ennoyage de gélifracts et d’argi-
le rouge et brune). Les séries liasiques constituent les impo-
santes parois des principaux chaînons et des dépressions
correspondants à autant d’anticlinaux et de synclinaux
allongés suivant l’axe de la chaîne.
En ce qui concerne la répartition du cèdre dans le Haut

Atlas oriental, nous en avons esquissé les grands contours
dans une précédente note (RHANEM, 1993) que nous repre-
nons ici en intégralité tout en apportant quelques précisions
supplémentaires acquises à la lumière de récents développe-
ments.
L’aire naturelle du cèdre forme, d’ouest en est, une

bande quasi-continue qui se trouve au sud-ouest de la ville
de Midelt (fig. 2). Ses limites géographiques se situent entre
les latitudes Nord de 32° 30’ et 32° 15’ (limite méridionale
absolue) et les longitudes Est de 4° 24’ à 5° 33’. Ses limites

orientale et occidentale sont bien définies ; C’est ainsi que
vers l’est le cèdre ne dépasse guère le méridien traversant le
cirque de Jaafar(pôle le plus sec) et s’arrête net vers le tizi-
n-oufli-n-ouadou. Toutefois, quelques pieds isolés peuvent
être observés au-delà de ces limites, mais sans constitués de
véritables peuplements significatifs. Ils sont juste révéla-
teurs de microstations reliques de conditions climatiques
disparues et différentes de celles régnant actuellement.
Vers l’ouest le cèdre s’arrête, du sud au nord, aux termi-

naisons nord-occidentales des massigs de Ouirarassène, de
Fazaz, du verrou juxtaposant la maison forestière de
Tirghist, de Tazegzaout et de Talzast au dessus du village de
Taadlount aux environs du chef-lieu d’Aghbala –n-Aït-
Soukhmane, et enfin de celle du massif d’Oujjit qui sur-
plombe directement la haute plaine de la Moulouya.
Dans cette aire ayant l’allure d’une fourche dont les

branches sont dissymétriques, le cèdre forme des peuple-
ments disposés grossièrement sur trois grandes lignes d’in-
terfluves se succédant latitudinalement du nord vers le sud
de la manière suivante :
- La première étant constituée respectivement d’ouest en
est par les massifs : Oujjit, Toujjit, Ouchbis et Amalou-
n-Aït Ali ou Brahim ; cet ensemble d’avants monts sur-
plombe vers le sud la haute plaine de la Moulouya et cul-
mine à une altitude moyenne de 2700 mètres. Ici le cèdre
apparaît vers l’ouest à 2100 mètres sur le l’Oujjit et se
décale vers l’est à 2300-2350 mètres sur l’Amalou-n-Aït
Brahim,

- Plus au sud, la deuxième bande est formée, quant à elle,
toujours en allant de l’ouest vers l’est, respectivement
par les massifs : Talzast, Taoudalt, BouIjallabène,
Maasker, Tadrart et l’extrémité occidentale de l’Ayachi.
Beaucoup plus élevé que la précédente, elle a une altitu-
de moyenne de 3250 mètres et forme le prelier tronçon
de la chaîne axiale du Haut Atlas oriental de Midelt. À
ce niveau le cèdre apparaît plus bas vers 2000 mètres
d’altitude, mais aussi monte plus haut jusqu’à 2600-
2700 mètres en exposition nord. Par contre en exposition
sud, la limite inférieure du cèdre est reléguée à 2300
mètres comme c’est le cas sur l’adret du Maasker ;

- Enfin la troisième trajectoire est individualisée respecti-
vement d’ouest en est par les massifs : Sloul, Fazaz,
Ouirarassene et l’Akdar. Ayant une altitude moyenne
qui avoisine celle de la deuxième ligne (3230 mètrres),
elle constitue le deuxième tronçon de la chaîne axiale du
Haut Atlas oriental de Midelt. Là aussi le cèdre s’ins-
talle en exposition nord à partir de 2000 mètres pour ne
disparaître qu’au-delà de 2700 mètres.
Ces trois lignes majeures de relief alimentent en eau

deux grands bassins (Moulouya et Al Abid), et entre les-
quelles se disposent de nombreuses vallées et cuvettes où le
cèdre peut occuper, en massifs forestiers discontinus, les
altitudes élevées comprises entre 1900-2000 et 2600-2007
mètres, souvent en exposition NNW mais aussi en exposi-
tion NNE et NE. Dans le détail, sur les versants de ces
dépressions, les cédraies s’individualisent d’ouest en est en
bandes parallèles qui se décalent entre elles, vers le haut, au
fur et à mesure que l’on s’éloigne des pôles occidentaux les
plus humides, en l’occurrence les secteurs de Fazaz-
Ouirarassène et Oujjit-Toujjit.
D’un point de vue floristique, le cèdre ne constitue que

rarement des peuplements purs ; il est ainsi souvent accom-
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pagné de chêne vert dont le recouvrement est plus ou moins
important selon les situations écologiques. Cependant, il
arrive qu’il se mêle au genévrier thurifère pour finalement
lui céder entièrement sa place à la faveur des expositions
SSE de haute altitude. Parmi les autres phanérophytes qui
s’associent au cèdre, on trouve le genévrier oxycèdre, l’if,
le pin maritime et plus souvent à certains caducifoliés tels le
frêne dimorphe, l’aubépine, l’érable de montpellier ainsi
qu’à une nanophanérophyte représentée par le cotonéastre
dont le recouvrement atteint 20% sur l’ubac du jbel oujjit
vers 2500-2600 mètres d’altitude. À ce titre le cèdre succè-
de habituellement en altitude au chêne vert et parfois au
genévrier thurifère dans des situations écologiques d’inver-

sion thermique. Lorsque les conditions s’y prêtent (long ver-
sant richtérisé), le cèdre forme une bande continue depuis le
bas jusqu’au haut de versant en contact de l’étage asylva-
tique, domiane de prédilection des xérophytes épineux de
haute altitude. Aussi, forme-t-il le plus souvent le dernier
niveau arborescent (timberline) sauf sur le jbel Issoual, en
exposition plein est, où il est supplanté par tout un niveau de
genévrier thurifère.
Enfin du point de vue lithologique, le cèdre est assez

indifférent vis-à-vis de la roche mère et de la nature du sol,
excepté les substrats très compacts ou superficiels (marnes
argils) où sa croissance est faible. Il craint l’hydromorphie ,
le manque d’aération lui est donc défavorable. Les caracté-
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ristiques physiques du substrat contribuant à son hétérogé-
néité et donc à son aération sont déterminantes. Elles dépen-
dent essentiellement :
- de la charge des éléments grossiers (graviers, cailloux,
pierres, blocs), qui doit être modérée. Cette charge favo-
rise l’aération du substrat mais son excès diminue le
réserve utile en eau. Celle-ci peut être néanmoins com-
pensée par une grande épaisseur et/ou l’humidité du cli-
mat comme c’est le cas de la cédraie de niche de niva-
tion (voir infra) ;

- de la texture de la terre fine, qui doit être équilibrée. Les
sols constitués d’un seul type d’élément ne conviennent
pas du tout au cèdre et ont un peu les défauts de leurs
qualités ;

- le sable, léger, meuble, est trop filtrant et ne favorise pas
la rétention d’eau ; il a de plus tendance à se tasser en
profondeur ;

- le limon améliore certes la rétention mais donne aussi un
substrat peu aéré ;

- l’argile est certainement l’élément le plus favorable pour
la rétention en eau mais donne des sols lourds que le
cèdre ne supporte pas.

3. APERÇU DES SYSTÈMES DE PRODUCTION

Le Haut Atlas oriental renferme une variété de modes de
vie allant du nomadisme pur et simple basé sur la tente et la
vie sédentaire organisée en villages, en passant par diffé-
rents degrés de tranhumance plus ou moins liés à l’habitat

en ksour (hameaux fortifiés ou groupés) (PEYRON, 1976). À
côté de l’artisanat, commerce et services, l’activité écono-
mique repose principalement sur l’agriculture et l’élevage
qui s’organisent autour de trois milieux comprenant le sec-
teur infraforestier (fond de vallée et bas-versant), le secteur
intraforestier (mi-versant) et le secteur supraforestier asyl-
vatique (haut-versant). Ainsi, le finage villageois est struc-
turé perpendiculairement à l’axe montagnard avec respecti-
vement de bas en haut : (i)l’agriculture vivrière de fond de
vallée à laquelle succède les douars (villages) et quelques
lopins de terres cultivés en sec sur les bas-versants ; (ii)
l’espace forestier du mi-versant utilisé pour le bois-énergie,
le fourrage foliaire et le pâturage ; et (iii) l’espace asylva-
tique de haut-versant qui constitue des parcours pour les
troupeaux d’ovins et de caprins.
Globalement, les systèmes de production du Haut Atlas

oriental se caractérisent par :
- une agriculture de subsistance basée principalement sur
la céréaliculture (blés, orges) en sec (bour) ;

- une arboriculture diversifiée qui marque le paysage
agraire (noyer, figuier, amandier, pommier…) reflétant
la diversité des conditions du milieu ;

- un élevage à dominante ovine et caprine avec, pour
chaque foyer une ou deux vaches laitières et un mulet ou
-un âne pour les besoins de transport et des travaux agri-
coles,

- des cultures en irrigué concentrées sur les terrasses amé-
nagées dans les fonds de vallées et le long des cours
d’eau, et occupant de faibles superficies du fait de l’im-
portance des reliefs montagneux et des pentes fortes. Les
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Fig. 2 - Disposition des reliefs du Haut Atlas oriental de Midelt où le cèdre de l’Atlas développe ses peuplements (voir la description dans
le texte) (extrait de la carte du Maroc au 1/250000, feuille NI-30-13 KHENIFRA).



cultures sont nombreuses et diversifiées : en plus de la
céréaliculture (maïs, blés), on trouve des légumineuses
(navet, oignon, pomme de terre) et des fourrages (luzer-
ne et l’orge en vert),

- les revenus de l’émigration saisonnière sont modestes
(BOURBOUZE, 1997).
Enfin, il convient de souligner la place importante

qu’occupe le cèdre de l’Atlas dans l’économie forestière
marocaine pouvant produire du bois d’œuvre de qualité et
en quantités appréciables. Malheureusement la population
locale n’en tire aucun bénéfice direct si ce n’est à travers des
coupes délictueuses et le trafic illégal des madriers qui en
résulte, mais là aussi seule une fraction minime en subit les
retombées

4. APPROCHE ADOPTÉE

En montagne, en raison du compartimentage du relief
et du climat, l’introduction d’un niveau d’approche topocli-
matique intermédiaire entre le mésoclimat et le microclimat
s’impose avec évidence. La dimension caractéristique de
cette échelle d’espace s’étend approximativement de 100m
à 1km, dans le sens horizontal et de 10 à 100m verticale-
ment suivant l’espacement du relief (Paul 1997). Comme
son nom l’indique, le terme de topoclimat est utilisé pour
désigner un climat local pour lequel la topographie consti-
tue l’un des critères principaux d’identification, d’où l’éty-
mologie du terme. En effet, le modelé exerce une influence
locale déterminante sur la répartition spatiale des principaux
éléments du climat en modifiant le bilan énergétique et la
répartition spatiale de la pluviosité, mais aussi en pertur-
bant l’écoulement de l’air (CHOISNEL, 1984 et 1986). Par
conséquent un même climat régional offrira marqueterie de
topoclimats et de systèmes aérologiques (RHANEM, 2008 a et
b).
Il convient toutefois de souligner que les processus

radiatifs jouent un rôle essentiel dans l’émergence de
contrastes topoclimatiques (HUFTY, 1986) où les effets de
versant distribuent différemment essences et espèces fores-
tières, qui traduisent ainsi les forts écarts de température, de
luminosité, et d’humidité.
Les topoclimats ont donc été établis sur des classes d’ex-

position (adret-ubac), mais aussi sur des classes intermé-
diaires ; puis à l’intérieur des classes d’exposition, des tran-
ches d’altitudes reflétant des réalités biologiques. On procè-
de ensuite de façon similaire avec les grands types morho-
pédogéniques qui se caractérisent par leur rareté et/ou qui
influent significativement sur la composition floristique.
Le croisement des découpages précédents aboutit à un

niveau d’approche tridimensionnel intégrant à la fois le cli-
mat local, la topographie et le substrat et que l’on nomme
compartiment topogéoclimatique.

5. NOMENCLATURE

Afin d’éviter tout amalgame relatif à la prépondérance
que l’on doit accorder à la physionomie ou à la composition
floristique dans la description des groupements végétaux, il
importe de définir avant toute chose ce que l’on entend par
la dénomination de cédraie. Comme son nom l’indique, il
s’agit d’un terme floristique ayant pour racine le nom bota-
nique du genre Cedrus et qui reflète une formation ligneuse

haute où le cèdre domine dans la strate des ligneux hauts ;
son recouvrement au sol devant dépasser ou être égal à 50%
du recouvrement de l’ensemble des ligneux hauts de la sta-
tion considérée.
Parmi les arguments les plus pesants en faveur de cette

acception physionomique de la cédraie c’est avant tout,
qu’elle ne tient pas compte du cortège floristique, ensuite
l’abondance relative du cèdre par rapport aux autres ligneux
hauts qui confère une physionomie très particulière des
cédraies qui s’impose avec évidence au regard d’un obser-
vateur même non averti ; enfin le rassemblement de plu-
sieurs cèdres détermine des conditions de vie spéciales dif-
férentes de ce qu’elles étaient avant l’installation du cèdre,
jouant ainsi un rôle important sur la structure et la composi-
tion floristique des cédraies.
On utilise ensuite une simple périphrase combinant les

caractères des éléments intervenant dans la définition :
- combinaison dendrologique climacique dominante
(cédraie) ;

- un terme géomorphologique simple évoquant la nature
géomorphologique et/ou le type de substrat ;

- un terme écologique simple ou composé, si cela s’avère
nécessaire, évoquant la nature des facteurs écologiques
déterminants (cédraie périglaciaire d’ubac).

6. RÉSULTATS

6. 1 - Cédraies périglaciaires d’ubac
Si l’on se réfère au sens littéral du terme périglaciaire, il

s’agit d’une bande de terrain située en altitude pour le cas
considéré sur la bordure inférieure d’un étage glaciaire.
Celui-ci existe effectivement dans les montagnes européen-
nes mais demeure virtuel dans les conditions climatiques
actuelles dans le Haut Atlas oriental où seulement quelques
névés peuvent subsister localement d’une saison froide à
l’autre, à la faveur d’une exposition favorable assurant la
suralimentation ou freinant la fonte (RAYNAL, 1977 a). En
fait cet étage se décompose lui-même en trois sous-étages.
L’horizon supérieur est intégralement périglaciaire, on y
observe une morphogenèse cryo-nivale généralisée. Il débu-
te vers 3000 mètre dans le Haut Atlas et est entièrement
asylvatique. Par contre, le niveau à modelé cryo-nival dis-
continu et celui à processus cryo-nivaux sporadiques ou
mineurs, qui se déploient respectivement entre 3000 à 2400
mètre et 2400 à 1900 mètre, sont plus ou moins arbores-
cents. Dans ces trois sous-étages, les phénomènes que l’on
peut qualifier de « périglaciaire » sensu lato, en rapport avec
le climat actuel, sont avant tout liés à l’existence de nomb-
reux cycles de gel–dégel entraînant un débitage du matériel
rocheux affleurant en gélifracts, et à l’action de processus
liés à la fonte de la neige (RAYNAL op. cit.). En fait ces
dépôts de pente, qui forment généralement le substrat de la
forêt aux altitudes moyennes, sont hérités du Quaternaire et
imputables le plus souvent à une morphogenèse cryo-niva-
le, qui n’est plus actuellement aussi active que ce qu’elle
était le passé.
Il en va ainsi par exemple dans le Moyen Atlas où,

depuis longtemps, ce même auteur (1977 b) a rappelé la
relation qui existe entre les cédraies du Moyen Atlas, de
belle venue qui se régénèrent bien, et ce type de substrat
constitué par des formations superficielles d’origine péri-
glaciaire et mises en place au cours de l’une des dernières
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périodes froides pléistocènes. Il a noté du reste que leurs
limites inférieures coïncident avec celles de ces dépôts qua-
ternaires. Aussi l’apparition de ces substrats représente-t-
elle une limite climatique fondamentale en montagne
Dans le Haut Atlas oriental qui nous interpelle ici, les

cédraies se développant sur tels substrats occupent des sur-
faces assez importantes notamment sur les hauts de versants
des grands massifs de Fazaz, Ouirarassène et Maasker à des
altitudes comprises entre 2400 et 2700 mètres ; on les retro-
uve également sur les mêmes compartiments des massifs de
moindre ampleur tels ceux d’Oujjit et Toujjit où le cèdre ne
dépasse guère 2500 mètres. Dans ces dernières cédraies, ce
sont les dépôts de gélifluction hétérométriques qui recouv-
rent le sol ; ils ont l’avantage d’être à la fois perméables et
relativement riches en matériaux fins et sont donc plus favo-
rables, parce qu’ils maintiennent mieux l’humidité que les
grèzes, souvent cimentés par le calcaire. Quant à leurs limi-
tes inférieures, elles coïncident avec celles des formations
superficielles périglaciaires. Le seuil supra-cédraie s’identi-
fie, quant à lui, aux altitudes comprise entre 2600 et 2700
mètres affectées par la maintenance au sol de la neige pen-
dant des périodes hivernales plus ou moins continues pro-
longées parfois tardivement au printemps. Un tel enneige-
ment est néfaste pour les jeunes plantules de cèdre, si par
chance elles arrivent à se soustraire à la dent de la chèvre,
autant par son épaisseur que par le fait qu’il est localement
à l’origine du déclenchement des processus cryo-nivaux lors
des phases de fusion. Ces derniers pouvant occasionner la
déshydratation des cellules des plantules de cèdre rescapées.
Outre ces caractéristiques, ces cédraies se singularisent

d’un point de vue floristique par la présence d’espèces indi-
catrices des milieux froids dominées principalement à leurs
niveaux inférieurs par des caducifoliés chaméphytiques
représentés par Berberis hispanca et Ribes uva-crispa ;
alors que les horizons supérieurs sont essentiellement occu-
pés par des xérophytes épineux de haute montagne tels que
Alyssum spinosum, Cytisus purgans et Erinacea anthylis,
Bupleurum spinosum.
Dans le détail, et comme on vient de voir, quelques dif-

férences s’observent aussi bien sur le plan physique que bio-
tique. La cédraie du Maasker occupe par exemple les têtes
de vallons qui entrecoupent l’ensemble du versant, mais

aussi les tabliers de versant de faible pente dont le sol rouge
méditerranéen (le seul de toute la région) est mis en culture
intensive. L’érosion qui en découle a perturbé les cycles
biogéochimiques des cédraies en place provoquant des dif-
ficultés pour leur maintient et leur germination. Elles ne
subsistent d’ailleurs qu’à l’état d’arbres dépérissant mort sur
pied ou à l’état de moignons, témoignant des coupes rases
subies (photo 1). Les espèces indigènes du sous bois ont
également disparus. Toutefois, en certains endroits relative-
ment peu dégradés, on observe Bupleurum spinosum,
Alyssum spinosum, Astragalus boissieri. Vers 2400 mèt-
res,c’est Berberis hispanica qui constitue la deuxième espè-
ce dominante.
Par contre la cédraie de Fazaz (photo 2) se développe sur

un tablier de versant que surplombe une corniche de calcai-
re dure. Ce talus est recouvert peu épais d’un ennoyage peu
épais de gélifracts et de terre fine hérité du Quaternaire, sans
doute que la corniche de calcaire massif est peu gélive et
donc peu susceptible de fournir les débris en abondance. La
morphogenèse actuelle se caractérise ici par une emprise
vigoureuse de l’érosion linéaire, qui dissèque profondément
et tend à détruire les formations superficielles. Cette cédraie
est relativement plus riche en espèces ligneuses avec
comme espèces caractéristiques Cytisus purgans et
Erinacea anthylis. Celles-ci laissent la place à Ribes uva-
crispa aux alentours de 2400 mètres d’altitude.
D’un point de vue climatique, ces cédraies sont aux pri-

ses chaque hiver avec des conditions très dures de basses
températures et d’enneigement prolongé. Elles souffrent
d’autant plus qu’elles sont multiséculaires et donc ont perdu
une grande partie de leur immunité naturelle sinon la totali-
té.

6. 2 - Cédraie de niche de nivation d’ubac

Le cèdre est ici nettement plus à son aise où les peuple-
ments semblent le mieux à leur place (bon état sanitaire et
bonne vigueur). Ce type de cédraie n’est représenté dans le
Haut Atlas oriental que par la cédraie de Tisswatine (photo
3) que l’on trouve sur le versant nord du jbel Tafrant à mi-
chemin entre le cirque de Jaafar vers l’est et la maison
forestière de Mitkane vers l’ouest. Elle s’étend entre 2300 et
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Photo 1- Cédraie périglaciaire de l’ubac du Maasker (massif de
l’extrémité occidentale du Haut Atlas oriental) qui se trouve dans
un état lamentable avec de nombreux squelettes de cèdre. Dans
toute aire atlasique, il constitue, en exposition nord, le dernier
arbre en altitude (treeline) vers 2700 m d’altitude.

Photo 2 - Timberline et treeeline formées par le cèdre de l’Atlas sur
le haut de versant du jbel Fazaz dans le Haut Atlas oriental. Au pre-
mier plan on devine les terrassettes de solifluxion sur une croupe,
un des aspects du phénomène périglaciaire qui a lieu à ce niveau
(2 600 m d’altitude), d’où l’appellation de cédraie périglaciaire.



2400 mètres et se développe au fond d’une niche de niva-
tion en forme de demi-entonnoir jouant par conséquent le
rôle d’impluvium. Elle reçoit ainsi une grande partie de de
fonte de la neige. Abritée du vent et de l’ensoleillement, elle
favorise aussi l’entassement de la neige et son maintien
beaucoup plus longtemps que sur les secteurs environnants ;
elle y persiste pendant plusieurs mois de l’année, parfois
jusqu’ au début de l’été. Le fond est tapissé par une nappe
mobile de colluvions constitués par des éléments grossiers
émoussés de toutes dimensions (graviers, cailloux, pierres et
blocs) dont la matrice fine a été lavée par l’eau de fonte de
la neige. C’est en effet le ruissellement de fonte, combiné
avec une gélifraction superficielle sporadique, qui modèle
ce tablier caillouteux.
Ce type de substrat décompacté et hétérogène favorise le

désengorgement du substrat et évite ainsi l’asphyxie des
plantules du cèdre mises en défens. Enfin il importe de
signaler la remarquable descente biologique du cèdre consé-
cutive à une régénération sans égale dans tout le Haut Atlas
oriental ; il faut dire que la mise en défens y est certainement
pour quelque chose.
Du point de vue floristique, les conditions froides et

humides entretenues dans ce compartiment permettent l’ins-
tallation d’un mélange de xérophytes épineux et de caduci-
foliés; on y trouve ainsi Alyssum spinosum (deuxième espè-
ce dominante), des taches plus ou moins étendues de Ribes
uva-crispa et Juniperus oxycedrus sous la forme hémisphé-
rique (en coussinet), Berberis hispanica, Cotoneaster unm-
mularia, Acer monpessulanum, Cytisus purgans,
Bupleurum spinosum, Vella mairei.

6. 3 - Cédraies alluviales

Elles sont établies sur les fonds plats alluviaux ; ces ter-
rasses plus ou moins récentes de berge des fonds de vallées
qui longent les cours d’eau (oueds), de faible dimension
(une dizaine de mètres de longueur sur 6 à 7 mètres de lar-
geur), sont discontinues et très localisées. De ce fait, ces
cédraies n’occupent qu’une surface minime en comparaison
avec celle des cédraies périglaciaires. Elles sont toutefois

importantes à considérer du fait de leurs particularités bio-
logiques et écologiques.
Leur faible importance spatiale tient à leur caractère

linéaire, mais aussi à leur rareté. Cette dernière résulte du
fait que beaucoup de fonds de vallées sont occupés par des
villages ou des chemins, ou encore ont été déboisés pour
faire place à des cultures céréalières. Néanmoins, des causes
naturelles peuvent également concourir à leur dégradation.
Pour illustrer notre propos, nous avons choisi l’exemple

de la cédraie de Bou-Ighrissène en contrebas du jbel Fazaz
(photo 4) en raison de son état de dégradation relativement
peu avancée. Elle se développe à une altitude de 2200 mèt-
res, sur des alluvions terro-pierreux, alimentés par des
dépôts de pente qui s’étalent au débouché de l’hémicycle de
bou-Ighrissène. La taille des éléments émoussés qui les
constituent est variable avec cependant une proportion
importante de terre argileuse. Les apports actuels alluvio-
colluvionnaires plus ou moins fréquents provoquent un
rajeunissement du profil. Considérés du point de vue pédo-
logique, ce substrat fait partie des sols minéraux bruts meu-
bles, ou « régosols », comme c’est d’ailleurs le cas des sub-
strats décrits ci-dessus. En fait, ces formations superficielles
ne sont pas à proprement parler des sols véritables, n’ayant
subi aucune action pédogénétique, tout au moins pour les
alluvio-colluvions récents, caractérisés par leur jeunesse et
la différenciation faible, sinon nulle de leur profil.
D’un point de vue floristique, il s’y développe une

cédraie jeune de belle venue et riche en hémicryptophytes
(Hieracium pseudo-pilosella, Helianthemum helianthmeoï-
des, H. croceum). Les espèces ligneuses ne sont pas du reste
absentes, on trouve ainsi Berberis hispanica, Prnus prostra-
ta enseveli sous un amas s de cailloux, en plus de certains
xérophytes épineux (Alyssum spinosum, Cytisus purgans)
qui sont ici à leurs limites écologiques inférieures.
Ces effets morphogéniques qu’on vient d’évoquer

témoignent non seulement de conditions favorables de cli-
mat et de relief, mais aussi des processus de formation et
d’évolution liés à des périodes de climat plus humide surve-
nu au Würm. Toutefois la dynamique actuelle tend plutôt à
déstabiliser ce compartiment. Les facteurs responsables sont
du à la mise en culture de ces terrains assez fertiles et au
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Photo 3 - Cédraie de Tisswatine en futaie jardinée sur pierrailles de
niche de nivation. Ribes uva-crispa et Juniperus oxycedrus consti-
tuent respectivement la deuxième et la troisième espèce dominan-
te. Il convient de signaler au passage le fort taux de régénération
de cette cédraie mise en défens. C’est la plus belle relève notée
dans tout le Haut Atlas oriental.

Photo 4 - Cédraie alluviale de Bou-Ighrissene menacée par la tor-
rentialité des crues estivales.



ruissellement concentré et intense, surtout en été où les abas
d’eau sous orages favorisent la crue brutale des torrents et
des oueds accentuant sa puissance érosive. Le sapement des
berges et le creusement vertical qui en découlent entraînent
le déséquilibre et la déstabilisation des formations meubles
de ce type de compartiment allant jusqu’à des chutes de
cèdre qui, par leur poids, sont capables aussi d’accélérer
localement l’éboulement des berges d’oueds ou le glisse-
ment des talus à trop forte pente dans les zones humides et
marneuses

6. 4 - Cédraies de gorges

Contrairement aux précédentes, elles occupent les parois
rocheuses verticales des gorges où elles constituent des for-
mations rupicoles (photo 5). Leur aire est aussi disjointe et
peu étendue Il en va ainsi par exemple de la cédraie
d’Arheddou confinée entre le jbel Azgaou à l’est et celui de
Tazegzaout vers l’ouest, à des altitudes comprises entre
1900 et 2000 mètres. Cette cédraie est accrochée sur des
bancs de calcaire lité à contre pendage formant des ressauts,
vires et infractuosités qui constituent autant de pièges à grai-
nes de cèdre disséminées naturellement, d’où l’avantage de
la régénération naturelle par rapport à la plantation. Le nom-
bre important de semis permet en effet d’explorer et d’ex-

ploiter la moindre situation favorable, en particulier les fis-
sures de roche mère.
Son développement dans ce compartiment s’explique

par l’existence d’un topoclimat où, d’une part, les tempéra-
tures minimales hivernales sont moins rudes et, d’autre part,
les températures maximales estivales sont beaucoup plus
clémentes, mais aussi par la présence de nombreuses fissu-
res qui favorisent l’installation du cèdre. Ce dernier possède
en effet une capacité de prospection racinaire lui permettant
d’explorer la terre fine présente dans ces diaclases, même si
son installation y est au départ difficile. Toutefois, malgré
cette situation avantageuse, les sécheresses répétitives qu’a
connues le Maroc ces dernières décennies ont eu raison de
certains cèdres dépérissant et fragilisés par la maladie, ou
qui se trouvent dans des expositions contraignantes ou enco-
re ceux qui sont à leur limite écologique.
Pour ce qui est du cortège floristique, on note la présen-

ce de différents phanérophytes tels que : Quercus ilex,
Juniperus oxycedrus, Fraxinus dimorpha, Crataegus laci-
niata, Cotoneaster nummularia. Les espèces du sous bois
reflètent mieux les conditions édaphiques stationnelles
énoncées ci-dessus avec la présence notamment d’espèces
rupicoles telles que : Genista scorpius, Ehedra nebrodensis,
Ormenis scariosa, Nepeta atlantica, Globularia nainii,
Stipa nitens. Cependant, malgré cette diversité floristique
relative, le recouvrement global ne dépasse guère les 5 %.

7. DYNAMIQUE DU CÈDRE DE L’ATLAS

Le cèdre de l’Atlas (Cedrus atlanticaMan.) est un arbre
monoïque, rarement un arbuste comme nous avons pu l’ob-
server sur les avants monts du Maasker qui domine la loca-
lité de Tounfite dans le Haut Atlas oriental et dans le fond
du cratère de Michliffène au Moyen Atlas ; il s’agit d’une
Pinaceae appartenant à la sous-famille des Laricoïdae
Melchior et Wedermann (FARJON, 1990). C’est un élément
autochtone strictement méditerranéen faisant partie de la
flore oromésogéenne sensu QUÉZEL (1995). Il fait partie des
trois espèces du genre Cedrus reconnues habituellement
autour du bassin circumméditerranéen, mais seul le cèdre de
l’Atlas est endémique à l’état spontané des montagnes du
Maghreb soumises en totalité à l’influence du climat médi-
terranéen (DOUGUÉDROIT, 1999).

7. 1 - Dans son aire naturelle : une régression alarmante

Taxon méditerranéo-montagnard au double sens géogra-
phique et écologique de ce qualificatif, il représente par
excellence l’essence noble des forêts marocaines et algé-
riennes. A ce titre, il est une source de valeurs économique,
environnementale et sociale (TOTH, 1990) ; mais, à contra-
rio, il en subit de lourdes conséquences à la suite d’exploi-
tations abusives mais aussi d’un pastoralisme exacerbé en
montagne (QUÉZEL, 1998). Si en France méditerranéenne
l’avenir du cèdre de l’Atlas et des autres essences forestiè-
res est prometteur, dans les pays du Maghreb au contraire,
le bilan concernant l’évolution de leurs surfaces en hectares
montre une évolution régressive très marquée (LE
HOUÉROU, 1980 ; POUPON, 1980) ce qui se traduit par un
gain des formations asylvatiques. En terme d’occupation de
l’espace, les cédraies nord-africaines ont considérablement
diminué et reculent au Maroc de 18 ha/an (BARBERO & al.
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Photo 5 - Exemple de cédraie de versant quasi-vertical à très forte
pente où l’on peut deviner la remarquable colonisation par les raci-
nes des fentes dans la roche-mère et l’infiltration dans les lignes de
structure, ce qui permet au cèdre de supporter les contraintes éda-
phiques.



1990). Malgré des différences d’appréciation dans l’estima-
tion des surfaces, dues en grande partie à l’utilisation ou non
des critères bioclimatiques, les valeurs avancées sont toute-
fois instructives car elles montrent toutes très clairement un
recul du capital cèdre de l’Atlas. Ainsi, au Maroc, si l’on se
réfère aux chiffres donnés par BARBER & al. (1990), les sur-
faces occupées par les cédraies au milieu du siècle précé-
dent avoisinent 115 000 ha alors que la surface potentielle
serait, toujours d’après ces auteurs, de 456 000 ha. enregis-
trant un pourcentage de régression de 75 %. Toutefois, tou-
jours sur la base d’estimations, QUÉZEL (1998) n’évalue plus
leur surface à la fin du siècle précédent qu’à environ 90 000
ha (80% de réduction), avec un noyau central s’individuali-
sant dans le Moyen Atlas (environ 70 000 ha), les 20 000
restants se répartissent presque équitablement entre le com-
plexe Rif-Tazzeka (environ 10 000 ha) au nord, et le Haut
Atlas oriental au sud (moins de 10 000 ha). En revanche, en
Algérie, la surface couverte par le cèdre de l’Atlas est très
restreinte et n’est plus que de 20 000 ha, alors que son aire
naturelle, contrairement à celle du Maroc, est très disjointe
(QUÉZEL, 1998 ; BENTOUATI, 2008). Au Maroc, l’on estime
à 1 à 3 % annuels du capital sylvatique qui est détruit chaque
année (QUÉZEL & BARBERO 1990). Ces valeurs démontrent,
s’il en est besoin, de façon évidente le recul de cet arbre en
Afrique du nord et plus particulièrement au Maroc ce qui
traduit le caractère dramatique de la situation et les menaces
qui pèsent directement sur cette essence noble. Encore
convient-il de souligner que beaucoup de ces cédraies sont
actuellement en état de simple survie et destinées à dispa-
raître dans les prochaines décennies qui sont le résultat d’un
déséquilibre notable des classes d’âges, les classes âgées ou
vieillissantes étant largement en excès. En effet, étant donné
la longévité considérable atteinte par le cèdre (quelques siè-
cles), les unités de maturité et de dégradation sont fréquem-
ment majoritaires dans les cédraies naturelles. En outre l’ab-
sence presque totale de régénération naturelle et l’état de
dégradation des sols dans une grande partie des massifs
forestiers ne font qu’accentuer le problème de ces cédraies
en terme de survie. Enfin, étant donné l’âge avancé de la
plupart des arbres, les problèmes d’ordre sanitaire se posent
de plus en plus avec une acuité évidente. En particulier, des
infestations cryptogamiques (probablement dues à l’ar-
millaire) sont périodiquement signalées et la mortalité dans
les peuplements prend parfois des proportions inquiétantes.
Dans d’autres situations, Les cèdres sont définitivement
menacés à terme en raison de l’hyperdégradation du sol qui
met à nu les souches et fragilise ces arbres. Aussi, toutes ces
formations fossilisées nécessitent l’établissement de zones
protégées dans un avenir immédiat, car en l’absence totale
de régénération de la strate arborée, ces cédraies ne subsis-
tent que tant que les arbres encore en place ne seront pas
détruits. Les raisons d’une telle situation sont dues en gran-
de partie au défrichement à des fins agricoles et le labour
répété des sols forestiers de pente, qui a entraîné une dégra-
dation poussée des horizons superficiels, dégradation qui se
solde actuellement par la disparition quasi-complète des
espèces végétales clefs de voûte de sous-bois à cause de la
destruction de l’ambiance écologique naturelle. Une vérita-
ble banalisation des cédraies s’opère avec la mise en place
de structures assez riches floristiquement mais qui n’ont
rien à voir avec les ensembles structuraux initiaux. Mis à
part les cèdres clairsemés qui restent en place grâce à leur

enracinement plus profond, et qui constituent de véritables
fossiles vivants (BARBERO & al., 1990), l’ensemble des
cédraies quels que soient les étages altitudinaux est alors
soumis au phénomène de thérophytisation forestière lié leur
envahissement généralisé par des espèces nitrophiles à large
distribution, le plus souvent annuelles et disséminées essen-
tiellement par les troupeaux. Ces th érophytes cèdent peu à
peu la place à leur tour en raison du surpâturage, à des espè-
ces envahissantes, non palatables, constituées par des espè-
ces toxiques ou épineuses, véritables bioindicateurs d’une
hyperdégradation du milieu (BARBERO, op. cit.).
Si la sécheresse est un facteur déclenchant de dépérisse-

ment essentiel (AUSSENAC & PARDÉ, 1985; AUSENAC &
GUEHL, 1994; LANDMANN, 1994), de multiples paramètres
écologiques et sylvicoles interfèrent et modulent les consé-
quences d’une sécheresse donnée. C’est le cas notamment
lors d’un changement brutal d’origine naturelle ou artifi-
cielle dans la structure du couvert. En effet cela se traduit
par des modifications des caractéristiques du milieu phy-
sique qui vont avoir des conséquences plus ou moins rapi-
des sur le fonctionnement de l’écosystème forestier
(AUSSENAC & al., 1995; BERGONZINIE & LAROUSSINIE 2000;
DROUINEAU & al., 2000; BIROT, 2002; GOSSELIN &
LAROUSSINIE, 2004), qui vont ainsi accroître l’état de séche-
resse du au déficit hydrique et à l’excès de chaleur. Tel est
le cas par exemple des coupes rases qui constituent des fac-
teurs majeurs de déclenchement des processus de désertifi-
cation. Ainsi, à la lumière de la synthèse réalisée par
BARTHOD & al. (1999) sur ce genre de pratique sylvicole
concernant non seulement les coupes rases, mais aussi les
coupes fortes susceptibles d’avoir un impact paysagé mar-
qué, il est fortement déconseillé de recourir à de telles pra-
tiques En effet, ce mode d’aménagement sylvicole, passant
par l’abattage massif et légal de la totalité des cèdres d’une
parcelle d’une exploitation forestière en vue de l’améliora-
tion de la production et de la germination, modifie profon-
dément l’écosystème qui subit une perturbation brutale,
notamment en raison de la disparition de l’effet tampon
microclimatique du couvert du cèdre (AUSSENAC, 1975). En
fonction de la qualité du sol, du degré de pente, de l’exposi-
tion et de facteurs climatiques, cette pratique forestière peut
conduire à une modification profonde et brutale des méca-
nismes de ruissellement et du cycle de l’eau, pouvant pro-
voquer une érosion des couches superficielles, riches en
nutriments et en éléments fins et en diminue, par consé-
quent, le pouvoir de rétention d’eau. Ce phénomène étant
accentué par les violentes averses et les vents très forts. Il en
résulte au fil du temps une aridification édaphique, même si
le volume des précipitations n’accuse aucun changement.
En plus de ces inconvénients, la coupe rase est défavorable
à l’expression de toute la diversité écologique des cédraies
et du cycle sylvigénétique normal et complet, qui passe par
le maintien d’arbres sénescents et de très vieux et gros arb-
res, sources durables et diffuses de bois mort. Pour toutes
ces raisons, les bouleversements écologiques en montagne
induits par la déforestation (coupes, ébranchages, défriche-
ments anarchiques) et le surpâturage (parcours permanent et
incontrôlé) engendrent souvent des dysfonctionnements
graves (LE HOUÉROU, 1980), et les forêts de montagne sont
particulièrement touchées (QUÉZEL & al., 1999).
Aussi la connaissance des modifications du couvert a-t-

elle une importance particulière d’une part pour la compré-
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hension du fonctionnement général de l’écosystème fores-
tier et d’autre part pour la gestion sylvicole des peuplements
(AUSSENAC, 1975; GOSSELIN & LAROUSSINIE, 2004).

7. 2- En dehors de son aire naturelle : une réintroduction et
une domestication réussies

La situation est ici totalement inversée et on est loin de
la désolante régression relevée en Afrique du Nord. L’on
observe en effet une reconquête remarquable du cèdre hors
de ses bases naturelles notamment en Europe méditerra-
néenne. Cette réussite est du en grande partie au caractère
méditerranéen du climat des régions où il a été planté qui se
singuilarisent par la coïncidence d’une période chaude esti-
vale avec une période sèche, mais aussi grâce à l’ambiance
lumineuse et sèche qui y règne une grande partie de l’année
. Toutefois, il faut préciser qu’un cèdre néogène européen,
représentant probable de l’ancêtre des cèdres actuels, a été
bien présent sur le revers septentrional du bassin circum-
méditerranéen dans le sud-ouest de l’Europe, notamment en
France et en Italie méridionale où il a joué un rôle important
dans la constitution de la végétation au Miocène et au
Pliocène (PONS, 1998; QUÉZEL & MÉDAIL, 2003). La dispa-
rition du genre Cedrus dans ces régions est la conséquence
du déplacement vers le sud de la végétation méditerranéen-
ne provoqué par les périodes froides et arides plio-pléis-
toèènes (QUÉZEL & MÉDAIL op. cit.). En effet, le cèdre, pré-
sent en Europe avant les glaciations, a été repoussé par le
froid vers le sud et a disparu du continent européen. À la fin
de l’ère glaciaire, il y a environ 10 000 ans, les végétaux
sont remontés vers le nord mais le cèdre, depuis l’Afrique
du Nord, n’a pas pu reprendre pied en Europe du fait de la
barrière que constituait la Méditerranée (RIOU-NIVERT,
2007). Le cèdre de l’Atlas a d’ailleurs montré des grandes
facultés d’adaptation dans le reforestation en Italie du sud
(BRUNETTI & al., 2001) ; mais c’est surtout en France,
depuis sa réintroduction dans les reboisements méditerra-
néens, qu’il a manifesté de grandes possibilités d’acclima-
tation et n’a cessé de progresser en extension grâce à un fort
pouvoir de régénération naturelle qui assure la pérennité des
boisements et une grande facilité d’adaptation (ARBEZ & al.
1978; TOTH, 1980; AUSSENAC, 1984). En outre, le cèdre a
prouvé qu’il était bien adapté à la région méditerranéenne
française notamment par ses facultés colonisatrices qui lui
ont permis de s’étendre facilement et abondamment selon le
modèle expansionniste (QUÉZEL & MÉDAIL, op. cit.) autour
des secteurs où il a été introduit artificiellement (RIOU-
NIVERT, 2007).
Ainsi par exemple au mont Ventoux et dans le Luberon,

partant de quelques dizaines d’hectares semés en 1862, la
cédraie s’est renouvelée et étendue naturellement jusqu’à
couvrir plusieurs centaines d’hectares grâce notamment à
une régénération naturelle très abondante et vigoureuse,
créant un nouvel écosystème forestier important et riche sur
le plan écologique (BARITEAU & al., 1993). Actuellement on
compte pas moins de quatre générations successives qui s’é-
tendent sur plus de 1000 hectares (COINTAT, 1996; RIFFAUD,
1998; RIOU-NIVERT, 2007). Dans toute la France les peuple-
ments à dominance de cèdre de l’Atlas, issus de plantation
ou de régénération naturelle, couvrent environ 14 300 ha, à
l’état prépondérant (plus de 50 % du couvert) et il s’y ajou-
te 16 500 ha où le cèdre est en mélange avec d’autres espè-

ces plus importantes (BARITEAU op. cit.). C’est ce qui fait
que la France se trouve en tête des pays possédants des
cédraies en dehors de l’aire naturelle de l’espèce.
Enfin il convient de signaler que plus de 80 % de la

cédraie française se trouve en Provence-Alpes-Côtes-
d’Azur et du Languedoc-Roussillon où l’aire potentielle
d’extension des cèdres est estimée à 200 000 hectares sur-
tout dans les étages supraméditerranéen (=étage du chêne
pubescent) et mésoméditerranéen (=étage du chêne vert),
entre 250 à 900 m d’altitude (BARITEAU, op.cit. 1993;
FABRE, 1994), correspondants aux endroits où les conditions
écologiques et biogéographiques permettent théoriquement
sa présence en dehors de toute intervention humaine. En
fait, cela revient à évaluer la situation qui devait exister il y
a 7 ou 8 millénaires avant que l’action de l’homme ne
devienne importante (BARBERO & al., 1990). Tout cela
amène COINTAT (1996) à dire que « le cèdre n’est pas une
essence exotique » en France et d’ajouter un peu plus loin
que « le cèdre est seulement un exilé du froid qui revient au
bercail après une longue absence ».

7. 3 - Qu’en est-il de l’incidence du changement clima-
tique ?

Le cèdre de l’Atlas, comme les trois autres espèces du
genre Cedrus, est strictement cantonné en montagne. Or, en
raison de leurs dimensions et de leurs formes, les montagnes
abritent toute une gamme de conditions climatiques. Leurs
climats sont comme des bandes étroites, empilées les unes
sur les autres le long d’un transect d’altitude, offrant des
conditions différentes d’adaptation sur de courtes distances
(KÖRNER, 2007) de telle sorte qu’elles abritent des écosystè-
mes uniques et souvent isolés, renfermant une partie de la
plus grande variété de faune et de flore du monde. À ce titre,
avec une superficie d’environ 50 000 kilomètres carrés, les
montagnes marocaines du Moyen et Haut Atlas, , font par-
tie de la dizaine de « mini-hotspots » de plus haute biodi-
versité délimitée dans le pourtour du bassin méditerranéen
et en Macaronésie (MÉDAIL & QUÉZEL, 1997; MÉDAIL &
MYERS, 2004) avec une proportion importante d’espèces
endémiques estimée à 20% selon VERLAQUE & al., (1997).
Compte tenu de leur altitude, de leur pente et de leur

exposition au soleil, les écosystèmes montagneux sont par
conséquent les premiers à subir les effets des variations de
température. L’importance des gradients climatiques et éco-
logiques dans les zones de montagne implique que de fai-
bles changements climatiques à l’échelle mondiale peuvent
y entraîner des changements majeurs dans les conditions
environnementales locales de telle sorte qu’ils constituent
un véritable « baromètre » du changement climatique. Le
déplacement d’espèces végétales y est par conséquent le
plus marqué, non pas que le réchauffement y soit plus fort
qu’ailleurs, mais parce que le gradient de température est
très marqué, en moyenne 0.6 °C pour 100 m d’altitude com-
paré aux plaines où il est environ 1000 fois plus faible, de
l’ordre 0.5 °C pour 100 km de latitude. Les climatologues
estiment qu’une hausse escomptée des températures mon-
diales de 3 degrés Celsius équivaudrait à un ajustement éco-
logique d’environ 500 mètres d’altitude.
A mesure que la planète se réchauffe, les conditions au

sein de chaque étage se transforment. Les espèces ont ten-
dance à se déplacer en altitude à la recherche d’un habitat
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plus adapté. Toutefois, toutes les espèces ne seront pas
capables de se déplacer. Celles qui sont par exemple confi-
nées au sommet des montagnes pourraient être menacées
d’extinction car leur habitat se réduira de plus en plus. C’est
le cas notamment de la quasi-totalité des espèces rares.
À la lumière de ces dernières indications, il apparaît

légitime de s’interroger sur les impacts biologiques et éco-
logiques induits par les modifications climatiques prévues
devant affecter les écosystèmes méditerranéens de monta-
gne. On peut par exemple se demander quelles seraient les
conséquences d’une augmentation de température au plan
du fonctionnement des écosystèmes et du maintien de cer-
taines espèces vivant en conditions extrêmes, et qui sont
donc en limite d’aire par rapport au facteur considéré, d’où
le risque d’une perte irréversible de la biodiversité. Il est
donc fort probable que ceux-ci auront des répercussions
considérables sur la biodiversité (LOVEJOY & HANNAH,
2005). Les exemples ne manquent pas dans le Haut Atlas
oriental, l’un des plus révélateurs étant certainement celui
du cèdre de l’Atlas dans sa . « zone d’épreuve » au niveau
de la limite supérieure des arbres des cédraies de haute alti-
tude. Dans cette « zone de combat », le cèdre lutte dans la
partie inférieure pour l’occupation de l’espace, puis plus
haut pour sa simple survie. À ce titre, il est à craindre une
régression des cédraies périglaciaires de haute altitude. En
revanche, vers le bas, le résultat à pourrait être une détério-
ration, voire la suppression de ses niches écologiques. Pire
encore, l’aire naturelle nord-africaine actuelle risque de
disparaître totalement si l’on se réfère aux prévisions annon-
cées pour 2100 ; seul le Haut Atlas pourrait encore lui ser-
vir de refuge (RIOU-VIVERT, 2007). Mais dans ce cas, la pru-
dence reste de règle, en attendant que l’acquisition des
connaissances en ce domaine soit faite, d’autant qu’il est
bien délicat de cerner la part imputable aux seuls change-
ments climatiques à cause des impacts anthropiques évo-
qués plus haut. Toutefois, toutes les espèces ne seront pas
capables de se déplacer. Celles qui sont par exemple confi-
nées au sommet des montagnes pourraient être menacées
d’extinction car leur habitat se réduira de plus en plus. C’est
le cas notamment de la quasi-totalité des espèces réfugiées.
C’est pourquoi l’impact du réchauffement climatique tel
qu’il est défini par KARL & TRENBERTH (2005) a été recher-
ché dans les montagnes (BENISTON, 2003), et plus particu-
lièrement au niveau de la timberline et la treeline (INNES,
1991; MOIR & HUCKABY; 1994, BARBERO & QUÉZEL, 1995;
PARMESAN, 2006; HOLTMEIER & BROLL, 2007; HOLTMEIER,
2009; SMITH & al., 2009).
Dans ce contexte climatique changeant, les gestionnaires

forestiers doivent adapter leurs systèmes actuels et, le cas
échéant, leurs objectifs. De même que les implications du
changement climatique pour la pratique de la restauration
écologique doivent être également prises en compte
(HARRIS & al., 2006). Toutefois, l’adaptation des écosystè-
mes forestiers aux changements climatiques telle que la pré-
conise NOSS (2001), réduirait théoriquement les impacts
négatifs des changements climatiques et aiderait les ges-
tionnaires à profiter des éventuels impacts possibles même
si, comme l’a indiqué QUÉZEL (1999), les transformations
des paysages resteront probablement minimes en raison des
phénomènes de résistance et de résilience caractéristiques
du capital biologique du bassin circumméditerranéen. Par
contre, les risques encourus par les espèces menacées d’ex-

tinction y sont plus accentués que dans les régions tropica-
les en raison des disparités dans la perte d’habitats naturels
et de la protection (HOEKSTRA & al., 2005).

8. QUELQUES DIRECTIVES POUR LA CONSERVATION ET LA GES-
TION DES CÉDRAIES

Le maintien, la conservation et la restauration de la
diversité biologique sont apparus dans les dernières années
comme un enjeu important dans la gestion des milieux
forestiers. La place de l’homme y est aujourd’hui plus que
déterminante puisque ses impacts et ses choix de gestion
déterminent les dynamiques des écosystèmes et la magnitu-
de des phénomènes de raréfaction ou d’extinction des espè-
ces (MÉDAIL, 2005).
Ainsi, au vu des problèmes liés aux différentes pra-

tiques anthropiques (sylvicole, cultures de versants épiso-
diques et aléatoires, surpâturage continu et prolongé, collec-
te excessive du bois de feu et éradication des ligneux, des
plantes médicinales et aromatiques, émission des gaz à effet
de serre…), la conservation au sens de SOULÉ (1985) des
cédraies est une nécessité qui s’impose au premier plan. Ce
souci de préservation in situ s’exprimera notamment par la
recherche des moyens appropriés qui permettent d’assurer
leur pérennité effective. Dans cette perspective il serait donc
indispensable de conserver des peuplements représentatifs
de chaque grand type stationnel. Toutefois pour faire preu-
ve de prudence devant la fragmentation et la fragilisation de
l’aire du cèdre dans le Haut Atlas oriental, il convient de
recourir à une stratégie basée sur l’application hiérarchique
des notions de filtres brut et fin à l’aménagement forestier
(sensu HUNTER, 1990). Le filtre brut vise à maintenir la
variété d’habitats forestiers représentatifs des cédraies natu-
relles ainsi que certaines de leurs caractéristiques clés. Il est
donc conseillé à la fois de conserver de grands effectifs et de
préserver lis milieux dans lesquels le cèdre peut vivre. D’un
point de vue génétique, pour permettre au cèdre de conti-
nuer à exister, à se diversifier, à être le support de mutations
ou de recombinaisons immédiatement adaptatives ou non et
pour rendre possible la différenciation d’écotypes,il faut
notamment que ces habitats soient suffisamment diversifiés
pour exposer les différentes populations de l’espèce, sans
aucune entrave, à l’ensemble des variations possibles de la
sélection naturelle (stress écologique, compétition interspé-
cifique et pression parasitaire…). Une telle approche vise à
conserver la plupart de la diversité biologique.
Cependant les mesures de conservation in situ des res-

sources génétiques du cèdre dans le cas du parc national du
Haut Atlas oriental ne peuvent, à elles seules, assurer la sau-
vegarde et la pérennité de l’espèce. D’abord, en raison des
changements climatiques et de la régression des milieux
naturels, ensuite à cause d’une pression humaine de plus en
plus difficile à contenir. Aussi, la conservation et l’utilisa-
tion ex situ de ces ressources génétiques sur une large
échelle aussi bien dans les pays d’origine que les pays d’a-
doption sont elles urgentes et souhaitables.
En effet, le principe de précaution nous pousse à tenter

de maintenir l’ensemble de la diversité, puisque nous ne sai-
sissons pas clairement l’impact qu’aurait la perte de un ou
plusieurs éléments sur le fonctionnement de l’écosystème.
Pour les cédraies rares ou ayant des exigences particulières
(écotones de falaises, de fond de vallée, de limite suprafo-
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restière, etc.) et connues en termes d’habitat, une approche
plus ciblée de filtre fin doit aussi être mis en place car,
comme l’ont souligné RAMEAU & OLIVIER (1991), il faut
aussi tenir compte de la marginalité chorologique (cèdre en
limite d’aire de distribution ou en isolats) et/ou écologique
(cèdre lié à des biotopes rares) de certains peuplements.
C’est le cas des cédraies uniques, rares ou typiques, et dans
ce cas peu artificialisés, possédant un intérêt patrimonial
élevé (importance de la qualité et de la valeur biologiques)
telles que la cédraie de niche de nivation de Tissouatine
(Mitkane) qui offre une richesse floristique assez remarqua-
ble, mais aussi les cédraies de falaise des massifs de Bou-
Ijellabène et de Fazaz.
Ces éléments constituant un patrimoine naturel excep-

tionnel qui doit être pris en compte au niveau de la gestion
forestière. Pour atteindre cet objectif, plusieurs étapes sont à
envisager :
- mener à bien les inventaires qui doivent dégager les élé-
ments vraiment importants ;

- étudier le statut de protection éventuellement nécessaire
pour assurer la pérennité de l’élément ;

- définir le type de gestion et assurer son suivi et même
éventuellement à instaurer une gestion à intensité varia-
ble, et à conduire en étroite collaboration entre les scien-
tifiques de divers horizons, responsables d’associations,
gestionnaires et populations locales.
Cela implique aussi la définition d’une gestion où l’ex-

ploitation économique de la ressource bois se conjugue avec
le respect de toutes les potentialités de la diversité biolo-
gique (CARBIENER, 1997) même si, à l’heure actuelle, on
considère l’espace forestier méditerranéen comme un systè-
me multiusages, où la fonction de production ne représente
plus forcément l’objectif principal (MONTGOLFIER DE,
2002). Dans tous les cas, une gestion forestière durable
requiert l’intégration de la triade écologie - économie –
sociologie (SARR & PUETTMANN, 2008). Elle nécessite, par
ailleurs, des fondements scientifiques diversifiés (BIROT,
1996; SIMBERLOFF, 1999) et un suivi rigoureux (NOSS, 1990;
1999). Néanmoins, dans la pratique, sa mise en œuvre ren-
contre d’énormes difficultés car les obstacles à surmonter
sont nombreux et diversifiés (FLEISHMAN & al., 1999).
Ces débats ont débouché sur l’émergence du souci,

d’une part de mettre en place de nouvelles méthodes de
foresterie qui soient le plus en adéquation avec les impéra-
tifs de conservation de la biodiversité et du fonctionnement
des écosystèmes méditerranéens (MÉDAIL & QUÉZEL, 2003),
et d’autre part de développer des sylvicultures spécifique-
ment méditerranéennes qui doivent être au service des
objectifs définis par les aménagements (MONTGOLFIER DE,
2002) tout en ayant en filigrane la minimisation autant que
possible des opérations sylvicoles, toujours coûteuses en
milieu montagnard, hétérogène et à forte pente (GAUQUELIN
& COURBAUD, 2006).
Il importe toutefois de souligner que toute gestion dura-

ble des forêts passe par deux actions complémentaires
(BLANDIN, 1997; CARBIENER, 1997) :
- la re-création des réserves intégrales de surface compa-
tible avec le maintien de toutes les espèces inféodées à
l’écosystème forestier ;

- la définition de critères de sylviculture aussi proches que
possibles de modèles sylvigénétiques naturels pour tou-
tes les forêts gérées.

Aussi, la gestion des forêts de montagne doit-elle être
aussi nuancée, diversifiée que le sont ces forêts aux fonc-
tions multiples, mais essentielles pour la vie de la montagne
(DUBOURDIEU, 1982; BARTHOD & PIGNARD, 1996; RAMEAU,
1999 b).
Enfin, elle nécessite également qu’une véritable concer-

tation s’établisse entre les gestionnaires chargés des forêts et
les populations locales, par la mise en place d’outils appro-
priés qui permettraient d’aller au-delà de simples structures
d’information à sens unique, génératrices de conflits ; ce qui
devrait aboutir, à très court terme, à une véritable participa-
tion des parties prenantes avec l’utilisation au maximum des
compétences et de main d’œuvre locales. En effet, l’impli-
cation des acteurs locaux est la clé d’une vraie protection de
la forêt et des espaces naturels. Ceci présente le double
avantage de réduire les coûts et surtout, de favoriser gran-
dement l’appropriation du projet d’aménagement par la
population locale (MONTGOLFIER DE, 2006). Une telle ges-
tion participative vise en premier lieu à assurer un rende-
ment équilibré entre la conservation des ressources naturel-
les renouvelables et l’utilisation durable des éléments cons-
titutifs des cédraies à des fins naturelles, culturelles, écono-
miques et sociales, d’une manière et à un rythme qui n’en-
traînent pas leur appauvrissement à long terme, et sauvegar-
dent ainsi leur potentiel pour satisfaire les besoins et les
aspirations des générations présentes et futures. Les objec-
tifs primordiaux de ce type de gestion sont :
- le maintien de la vitalité de l’écosystème cédraie,
- le maintien de la diversité biologique des cédraies,
- la gestion des avantages sociaux nets découlant du
mélange des utilisations forstières en tenant compte des
contraintes écologiques pour de nombreuses années.
Il convient toutefois de souligner que ce type de gestion

exige une certaine discipline, une ouverture d’esprit, une
capacité d’écoute, une aptitude au dialogue et à la confron-
tation des points de vue. Sur la forme, il faut un chef de pro-
jet qui coordonne le travail et qui ne substitue pas à ses aut-
res collègues. Les membres de l’équipe de projet doivent
respecter les délais décidés en commun, sous peine de péna-
liser tout le projet et donc toute l’équipe. Compte tenu des
formations diverses des chargés de mission, les discussions
en équipe conduisent à des débats contradictoires sur le plan
technique comme sur le plan philosophique. Il faut donc
veiller à éviter le blocage et les débats stériles. Ce travail
d’équipe est très difficile à mener, car il demande à chacun
de composer avec les autres, de sortir de ses schémas de
pensée et de travail habituels et de quitter ses mauvais
réflexes individualistes.

9. ELÉMENTS DE RESTAURATION

Réparer, réhabiliter et recréer les cédraies dégradées est
une des priorités que doivent avoir les responsables en ligne
de mire. Cette entreprise est du ressort de l’écologie de la
restauration. Celle-ci se propose d’étudier le processus qui
assiste l’autoréparation d’un écosystème qui a été dégradé,
endommagé ou détruit (SER, 2004). Les principaux
concepts de cette nouvelle discipline de l’écologie se sont
développés au cours des dernières décennies. Ses fonde-
ments ont été abondamment traités; on se reportera pour
cela aux travaux DE CAIRNS (1993), HOBBS & NORTON
(1996), HIGGS (1997 et 2005), EHRENFELD (2000), SER
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(2005), FALK & al. 2006), ARONSON (2007), CLEWEL &
ARONSON (2007), ZEDLER (2008). Rappelons simplement
qu’au-delà des approches classiques, soit techniques, soit
écosystémiques, l’écologie de la restauration élargit aussi
son champ aux sciences sociales. Les approches socioéco-
nomiques et culturelles participent à l’évolution de la
demande sociale (besoin de protection, perception des
dégradations), alors que les approches techniques et écolo-
giques définissent en quelque sorte l’offre possible en
matière de restauration d’écosystèmes (CAIRNS &
HECKMAN, 1996; HOBBS, 2007). L’enjeu de la restauration
s’inscrit dans la logique contemporaine du développement
durable et doit s’appuyer sur une connaissance fine des pro-
cessus écologiques, mais aussi sociaux, qui déterminent la
production des milieux et la variabilité de leurs caractères.
Il paraît en effet de plus en plus clair que l’écologie de la
restauration représente une interface importante entre l’éco-
logie de la conservation et le développement durable
(CLEWEL & ARONSON, 2006).
La finalité de la restauration n’est pas seulement d’éta-

blir un diagnostic sur les causes profondes des dégradations
dont la prise de conscience de leur importance ne sont pas
toujours évidents, ni unanimement partagés ; c’est aussi de
proposer des actions de réparation des dommages pour réta-
blir les équilibres écologiques, mais aussi socioécono-
miques, perturbés ou disparus. En d’autres termes, la res-
tauration vise à maintenir ou à rétablir la résilience des éco-
systèmes et donc des services qu’ils rendent. Néanmoins,
comme l’a souligné DINGER (1997), pour réussir toute
démarche de réhabilitation des espaces dégradés, il faut per-
fectionner nos connaissances sur le fonctionnement des éco-
systèmes, engager des recherches pertinentes sur le matériel
végétal, les techniques et produits à mettre en œuvre.
L’un des éléments clés de la restauration et de la régé-

nération des forêts méditerranéennes a été et reste encore le
recours aux reboisements d’espèces forestières exotiques ou
issues d’autres provenances du pourtour méditerranéen et
des autres régions du globe à climat méditerranéen, plus
productives et de meilleure qualité que les ligneux autoch-
tones. Toutefois ces plantations effectuées avec des essen-
ces méditerranéennes originaires de divers secteurs géogra-
phiques s’avèrent très insidieuses, car des phénomènes de
pollution génétique (RAMEAU & TIMBAL, 1987; QUÉZEL &
MÉDAIL, 2003) par introgression ou hybridation survien-
nent souvent, gommant l’originalité intraspécifique des
populations locales. Par conséquent il convient de tenir
compte de ces éventuels brassages lors de l’introduction à
des fins de reforestation de taxons allochtones voisins des
indigènes des points de vue taxinomique, mais aussi de
populations génétiquement différentes d’un même taxon,
afin d’éviter d’éventuelles pertes dramatiques du capital
génétique.
Ainsi par exemple dans les cédraies dégradées ou

hyperdégradées, la réhabilitation peut consister à engager la
régénération naturelle en essences pionnières natives ou à
reboiser artificiellement le chêne vert afin de restaurer le
milieu favorable à la germination naturelle des graines du
cèdre ou encore à planter directement des jeunes plantules
de cèdre. Ces espèces indigènes ont l’avantage, par rapport
aux espèces exotiques, d’avoir accumulé dans leurs géno-
mes des gènes d’adaptation car ayant été confrontées depuis

des générations à divers aléas physiques (froid, sécheresse)
et biologiques (maladies, insectes ravageurs).
À côté de ces opérations de reboisement, d’autres

actions de restauration doivent être menées:
- protection et arrêt de la dégradation du patrimoine exis-
tant ;

- gérer au mieux les exploitations forestières en évitant les
coupes rases ;

- fournir aux habitants des nouvelles sources d’énergie
pour les usages domestiques ;

- prévoir des boisements utilisables en bois de feu pour
diminuer la pression sur les ligneux de la forêt ;

- restaurer les strates arbustives basses ;
- ne pas éliminer Quercus ilex dans les peuplements ;
- futaie plutôt que taillis de Ouercus ilex mixtes.
- limiter la surcharge pastorale en diminuant la charge
actuelle en animaux sur certains zones, soit pour équili-
brer avec la production des parcours, soit encore tempo-
rairement pour permettre une régénération de la végéta-
tion actuellement surpâturée ;

- mettre en défens les zones surpâturées et dont la végéta-
tion possède une dynamique suffisante pour que la régé-
nération soit possible. Les mises en défens de longue
durée sont à éviter. Il vaut mieux introduire une charge
en animaux plus faible que la charge d’équilibre qui sti-
mule la repousse, ameublit le sol et enfouit les graines ;

- végétalisation à des fins pastorales ;
- vulgariser davantage les actions zootechniques suscepti-
bles d’augmenter l’efficacité de la production du bétail
et de diminuer la mortalité (vaccinations, bains anti-
parasitaires

- ajuster la charge en animaux à la production du parcours
et aménager les meilleurs d’entre eux par le système du
pâturage différé ou des rotations ;

- encourager la production fourragère en sec et en irrigué,
pour assurer aux animaux la complémentation nécessai-
re durant les périodes de disette, permettant une certaine
stabilité des effectifs. Il faut favoriser la plantation d’ar-
bustes fourragers par la population, en particulier dans
les petits thalwegs trop étroits ou trop érodés pour que la
culture y soit possible ;

10. CONCLUSION

Cet aperçu met en évidence une diversité des conditions
stationnelles des cédraies où la majorité de leurs comparti-
ments topogéoclimatiques se distinguent par des variantes
locales des systèmes morhopédogéniques hérités du dernier
pluvial et des nuances topoclimatiques. Certains de ces
milieux naturels sont parfaitement adaptés au climat actuel.
Il en va ainsi de la cédraie de Tisswatine, où l’on peut voir
de nombreux jeunes cèdres pousser jusque sur la piste
reliant Jaafar à Mitkane (photo 3), grâce notamment à une
remarquable capitalisation de l’eau de fonte des neiges. Ce
n’est pas dans ce type de compartiment que se posent les
problèmes de régénération du cèdre, du moins en termes
écologiques. Des constatations du même genre peuvent être
faites à propos des cédraies alluviales des berges de Bou-
Ighrissene Mais, Il en va tout autrement des cédraies péri-
glaciaires dont l’avenir reste extrêmement préoccupant à
cause de l’intervention de plusieurs facteurs contraignants.
Le premier , et non des moindres, réside dans le fait que
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les conditions écologiques qui ont vu leur installation ne
sont, probablement, plus celles auxquelles elles sont soumi-
ses aujourd’hui, en raison d’une évolution du climat vers
l’aridité. Dans ces conditions le ruissellement consécutif
aux orages violents, que connaît cette région montagneuse,
entraîne une érosion des formations meubles affleurantes
héritées. Cette dernière étant accentuée par un pâturage
intensif presque permanent. On ne s’étonnera donc pas que
la régénération spontanée ne puisse plus avoir lieu quand un
certain stade de dégradation a été atteint, même si le climat
n’a pas sensiblement changé. Il se constitue de la sorte, sur
une grande étendue du Haut Atlas oriental, des forêts fossi-
les, puis des cimetières de troncs morts ou agonisants (photo
6). Ces peuplements affaiblis subiront les effets accrus des
nombreux insectes, qualifiés de ravageurs, inféodés au
cèdre (FABRE & al., 1999).
Aussi, la bonne gestion du patrimoine qu’elles représen-

tent suppose-t-elle la connaissance des limitations qu’elles
subissent en l’état présent du milieu qui les supporte. Elle
doit donc passer par une reconnaissance des compartiments
topogéoclimatques concernés et par une définition de leurs
caractères propres Ainsi, dans le cas présent, si l’on s’en
tient aux seules indications apparentes de quelques unes de
ces cédraies reliques d’une situation caduque, cela condui-
ra à l’échec de toute tentative de restauration de la cédraie
de référence.
Par ailleurs la sauvegarde de ce patrimoine génétique

suppose la protection de ces populations relictuelles contre
la concurrence d’autres espèces plus rustiques ou plus com-
pétitives, ou contre la pollution génétique par des individus
de cèdre de l’Atlas d’origine différente. Cela suppose de
favoriser au maximum la régénération naturelle ou le reboi-
sement à partir de graines récoltées sur place, et la constitu-
tion éventuelle d’une zone tampon (ou filtre) autour de ces
noyaux limitant ou interdisant les transferts de gènes par
pollinisation croisée.
À la lumière des dernières indications, nous recomman-

dons, comme l’ont suggéré NOSS & al. (2006) pour les peu-
plements de Ponderosa pine aux États Unis, l’intégration
des concepts, principes et méthodes de planification de la
conservation (du point de vue de la biologie de la conserva-
tion) et la restauration écologique dans la gestion des pay-

sages de Cedrus atlantica tout en les adaptant au contexte
du Haut Atlas oriental.
La situation exige donc la formulation, sans plus tarder,

d’une stratégie de conservation, de protection et de restau-
ration qui visera les objectifs d’une production végétale
nette consommable ou récoltable (cueillette et vente des
plantes à usage médicinale, aromatique, cosmétique, phar-
maceutique, tinctoriale…) dans une perspective d’une véri-
table intégration des systèmes sylvicoles, pastoraux et agri-
coles, sans qu’il y’ait, sur le long terme, une détérioration
des caractéristiques essentielles de l’environnement. Par
ailleurs, le fait que les cédraies sont peu compétitives pour
les produits ligneux versus une haute valeur biologique, doit
inciter les différents intervenants à considérer l’espace
forestier comme un système de multiusages, où la fonction
de production ne représente plus forcément l’objectif prin-
cipal (BONNIER & POULET, 2002).
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RÉSUMÉ – Le cèdre de l’Atlas est bien connu comme étant
une essence noble représentant un enjeu écono-
mique important. Occupant une surface totale de
près de 20 000 ha, il présente dans le Haut Atlas
oriental des extensions altitudinale, latitudinale et

longitudinale assez importantes. Ses peuplements
sont particulièrement hétérogènes : la variété des
situations écologiques auxquelles ils sont soumis et
la diversité des histoires sylvicoles qu’ils ont pu tra-
verser ont façonné des peuplements d’âge, de struc-
ture et d’intérêt économique ou patrimonial très
variés. En outre, les héritages morphopédogéniques
caractérisent de manière différente ces cédraies.
Les projets de conservation et de restauration des
cédraies doivent en tenir compte.

RIANSSUNTO – Profilo di una tipologia geomorfologica
di alcuni boschi di cedro a Cedrus atlantica G.
Manetti nell'Alto Atlante orientale di Midelt
(Marocco). Minacce e prospettive di conservazio-
ne, gestione e restauto ambientale. – Il cedro
dall'Atlante (Cedrus atalntica G. Manetti) è ben
conosciuto come un albero nobile che rappresenta
un'importante fonte economica. Con una copertura
totale di circa 20.000 ha, questa specie abbraccia
un'ampia gamma altitudinale, latitudinale e longitu-
dinale nell'Alto Atlante. Le formazioni crescono
sotto un'eterogenea varietà di condizioni ecologi-
che e hanno diverse storie selvicolturali, patrimo-
nio, struttura e interesse economico. In aggiunta,
condizioni morfopedogenetiche caratterizzano in
modo diverso questi boschi a cedro. Tutti questi
aspetti sono di primaria importanza per progetti di
conservazione e di restauro ambientale.
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